
Un huissier a saisi les meubles 
et les toiles du peintre Lorjo 
U tfE fois de plus, le peintre ultra-figuratif Lorjou, 

qui mène depuis des années un inlassable combat 
contre l’art abstrait, vient d’avoir des démêlées 

avec la justice. 
Elle s’est présentée à lui. hier 

matin, sous la forme d’un huis-
sier qui lui a remis à son ate-
lier, rue du Mont-Cenis, une 

« sommation » d’avoir à p 
la somme de 3.000 francs 
Raymond Cogniat, inspe* 
principal des Beaux-Art 
vice-président de l’Associ 
internationale des Crit 
d’art. 

Le tribunal de la Seine ¡ 
en effet, au mois de dèce 
1962, condamné le peint 
verser 3.000 francs de doi 
ges et intérêts à M. Ce 
pour avoir répandu un 
diffusé à la Biennale 
Jeunes, en 1962. dans leq 
traitait notamment ce di 
de « bourrique officielle 
de « valet de la peinture 
traite ». 

Lorjou refusa de payer e 
matin, l’huissier a saisi 
Lorjou un réfrigérateur, 
fauteuils, une table, deu: 
les dont une de Lorjou, « 
se de taureaux », et 1 
de Gauguin, évalué 
200.000 F... La vente est 
au 7 février. 

— Je ne veux pas payi 
gars qui expose des coch 
ries abstraites, nous a d< 
hier Lorjou. Je vais rac 
mes meubles et mes toile* 

UNE JEUNE BONNE 
ESPAGNOLE ATTAQUEE 
PAR UN MALFAITEUR 

Une jeune domestique 
gnole, Juanita Pasolina, 2 
a été attaquée hier, vers 
par un inconnu qui _ 
frappé à la porte de sa cham-
bre, 73 ter, rue Charles-Laffitte, 
à Neuilly. L’homme, armé d’un 
couteau, a légèrement blessé 
la jeune fille et . g’est enfui 
après lui avoir volé ses éco-
nomies dont on ignore encore 
le montant. 

LORJOU : on m’a enlevé tous mes meubles. Il ne me 
reste plus qu’un tabouret. 

Saisie des meubles 
du peintre Lorjou 
Il n’a pas payé íes dommages et 
intérêts à l'inspecteur des B.-A. 

J E me suis laissé saisir, pour attirer 
l'attention sur la lutte que ¡e mène 
contre la peinture abstraite... » a 

déclaré le peintre Bernard Lorjou, après la 
visite d’un huissier, ce matin à son domicile 
du 18e arrondissement. 

L’huissier a « saisi et mis sous la main de 
justice » différents meubles, dont deux fau-
teuils, une petite table, un bahut anciens, un 
réfrigérateur, un tableau attribué à Gauguin, 
qu’il évalue à 200.000 F. et une toile de Lor-
jou, représentant une course de taureaux. 

Les biens saisis, seront vendus publique-
ment le 7 février, si le peintre ne paie pas 
les 3.000 F de dommages et intérêts qu’il a 
été condamné à verser, en décembre 1962 à 
M. Raymond Cogniat, inspecteur principal des 
Beaux-Arts. 

Dans un tract diffusé à laBiennale dès 
Jeunes, en 1962, Bernard Lorjou, avait qualifié 
M. Cogniat de « valet de la peinture abstraite ». 
M. Cogniat avait porté plainte pour injures. 

• LORJOU « SAISI ». — . Pour 
avoir traité les personnalités qui pro-
tègent la peinture abstraite de 
« bourriques officielles » le peintre 
Lorjou, sur plainte de M. Cogniat, 
inspecteur général des arts, commis-
saire de la Biennale, avait été con-
damné à 3 000 francs de dommages 
et intérêts. Mais il n’a pas verse 
cette somme ; après « sommation ité-
rative » le peintre a reçu mercredi 
matin un huissier qui a saisi une 
partie de son mobilier. S’il ne paye 
pas avant le 7 février, celui-ci sera 
mis en vente. 


